
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Profil 
- FDF1 obligatoire, FDF2 apprécié, 
- être à jour du recyclage dans le domaine du secourisme, 
- maîtrise des techniques opérationnelles, 
- capacité à rendre compte dans le domaine opérationnel, 
- permis VL. 
 
 
CONDITION DE REMUNERATION : 
- Indemnisation sur la base de 75% du taux horaire du grade 
sans dédommagement des interventions, 
- Repas de midi pris en compte par le SDIS avec possibilité 
d’hébergement, 
- Régime de travail : 4 jours de travail suivis de 2 jours de repos. 

 Conditions de recrutement  
- Emploi de sapeur-pompier volontaire saisonnier 
- SPV du SDIS de l’Ardèche ou d’autres SDIS 
 
 
 Missions  
- Assurer, en binôme et avec un véhicule de guet armé, la surveillance des 
massifs forestiers situés sur les îlots du Nord du département non couverts par 
d’autres dispositifs de patrouilles. Les jours où le risque FDF ne sera pas 
avéré, des missions de vérifications d’ouvrages DFCI ou de renforcement de la 
garde postée des CIS de rattachement pourront être effectuées. 
 
- Candidature possible pour une disponibilité d’un mois uniquement (7/07 au 
4/08, ou 04/08 au 7/09). 

AVIS DE VACANCE DE POSTE INTERNE ET EXTERNE 
A l’attention des sapeurs -pompiers volontaires 

Contacts pour informations 
complémentaires 

  
*administratives  
  

Lcl Jean-Michel Chalancon,  
chef du groupement des 
ressources humaines  
Tél. : 04 75 66 36 60 
 

Mme Caroline Giovane,  
chef du service GPS   
Tél. : 04 75 66 36 09 

  
*techniques  
  
Cdt J-Paul MATHEVET  
chef du groupement  territorial 
Nord  
 Tél. : 04 28 90 00 23 

 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 28 avril 2018 – date d’enregistrement du courrier à la 
direction départementale du SDIS - dernier délai, par lettre de motivation manuscrite et CV adressés à :  
 

Madame la présidente du conseil d’administration du SDIS de l’Ardèche  
Service gestion des personnels salariés  

chemin de Saint-Clair   BP 718  
07007 Privas cedex 

 

Appel à candidatures pour des postes de sapeurs-pompiers volontaires saisonniers du grade de sapeur, caporal 
ou sergent pour assurer des patrouilles de surveillance des massifs forestiers à compter du samedi 7 juillet 2018 et 
jusqu’au vendredi 7 septembre 2018 sur les CIS ANNONAY RHÔNE AGGLO - TOURNON-SUR-RHONE et 
SAINT-PERAY. 


